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Premier degré 

 
Mathias de ROUSSILLON est né à Paris vers 1525.  
Il exerça la profession de chirurgien en bouche, il devait arracher les dents d’une façon plus brutale que 
nos dentistes contemporains ! 
Il épousa Jehanne Mallet vers 1550 à Paris. 
Le couple demeura Vieille rue du Temple dans une maison à l’enseigne Notre-Dame, près du logis du 
Corps de gardes, demeure familiale des Mallet. Son épouse lui donna quatre filles. 
Il maria Charlotte vers 1568 avec Pierre Janvyer, Claude avec Jacques Parceval le 14 août 1573 et Marie 
avec Jacques de Ste Beuve le 17 mai 1577. Sa femme était présente aux contrats de mariages de ses filles. 
Le contrat entre Claire et Josse de Beauvais n’a pas été trouvé. 
Après la mort de son épouse survenue vers 1578, il se remaria le 20 janvier 1580 avec Jeanne Fuzelier. 
Il mourut à Paris avant 1609. 
En 1609, ses filles sont déclarées héritières par indivis de la maison Vieille rue du Temple. 
 
Jehanne MALLET  est née à Paris vers 1530. Le nom de ses parents n’est pas connu à ce jour, seul le 
nom de sa grand-mère Estienette Dalbergue (ou Dalvergne) est parvenu jusqu’à nous. 
Le 14 juin 1570, autorisée par son mari, elle échangea avec sa sœur Marie, femme de Michel Poignant,  
les rentes héritées de son aïeule contre une maison, petit corps d’hôtel et jardin sise Vieille rue du Temple 
à l’enseigne Notre-Dame. Me Godart établit l’acte en bonne et due forme (ET/XCVIII/43) 
L’année suivante, une maison attenante à celle rachetée à sa sœur fut acquise en commun avec son gendre  
Pierre Janvyer par acte du 10 avril 1571 chez Me Godart (ET/XCVIII/45) 
Elle mourut à Paris vers 1578 à l’âge de 48 ans environ. 
 
Transcription d’acte : échange d’une maison contre rentes le 14/06/1570 Me Godart ET/XCVIII/44 
 
Furent présents en leur personne noble personne M. Michel Poignant Lieutenant pour le Roy et la Reyne 
mère duchesse de Valois, en la ville et châtellenie de la Ferté Milon et honorable Marie Mallet, sa femme, 
de lui suffisamment autorisée en cette partie pour faire et passer ce qui en suit, d’une part. 
 
Et honorable personne Mathias de Roussillon chirurgien en bouche du Roy à Paris et honorable Jehanne 
Mallet, sa femme, aussi de lui suffisamment autorisée en cette partie, d’autre part. 
 
Lesquelles parties de leur bon gré et bonne volonté, sans aucune force ni contrainte si comme ils disent, 
reconnurent et confessèrent en la présente et par-devant les notaires soussignés, avoir fait, feront et font 
ensemble et de bonne foi les échanges, cessions, transports, promesses, garanties et obligations qui en 
suivent. 
 
C’est à savoir, les dits Poignant et sa femme avoir baillé, cédé, quitté, transporté comme baillent, cédent, 
quittent et transportent, appartenant en propre à la dite Marie Mallet et à elle advenue et échue par la 
succession de feue Estiennette Dalbergue son aïeule, en une maison, petit corps d’hôtel et petit jardin y 
étant, sise en la vieille rue du Temple, en laquelle le dit Roussillon et sa femme sont demeurant, ayant 
pour enseigne l’image Notre-Dame, ci acceptant… 
 
Lesquels transportent audit Poignant et à sa femme, les rentes échues en propre à la dite Jehanne Mallet 
par la succession de feue Estiennette Dalbergue son aïeule, vendues à le défunte par le Prévot des 
marchands le 19 août 1564 etc.. 
 
 
 
 



Deuxième degré 
 
Charlotte de ROUSSILLON est née à Paris vers 1550. Première-née des quatre filles du couple, elle fut 
suivie de Claude vers 1553, de Marie vers 1555 et de Claire vers 1559.  
Son père la maria vers l’âge de 18 ans avec Pierre Janvyer, un riche bourgeois de sa connaissance. Elle 
donna le jour à six enfants et connut 38 ans de bonheur. 
Elle assista aux contrats de mariage de ses sœurs. 
Sa mère rendit l’âme vers 1578. Ayant établi ses filles, son père se sentit bien seul. Il se remaria le 20 
janvier 1580 avec Marguerite Fuzelier (Y 122 folio 130) Ensuite, il fit une donation de 58 écus à chacune 
de ses filles et à chacun de leurs enfants, par acte du 19 septembre 1580 chez Me Godart. 
Son fils Mathias se maria avec Catherine Toullié, sa fille Catherine avec Estienne Vacherot, sa fille 
Jeanne avec Pierre Paris, sa fille Anne avec Théodore Godefroy et sa fille Marguerite avec Guillaume 
Lemercier. Son fils Pierre resta célibataire. 
De terribles épreuves bouleversèrent sa vie. Elle perdit presque simultanément sa fille Anne, son père et 
son mari en 1606. Après la disparition de son époux, elle souscrivit plusieurs contrats de rentes chez Me 
de Monthénault et loua ses deux maisons sises rue Vieille du Temple (ET/XXXVI/32) 
Sa fille Jeanne succomba en octobre 1613. Anéantie par ce nouveau coup du sort, elle s’occupa de ses 
petits-enfants orphelins et leur prodigua sa tendresse. 
Elle était présente le 8 février 1615 au contrat de mariage de sa petite-fille Marie Paris et de Jacques 
Perreau, docteur en Médecine (ET/XXVI/32) et à celui de son petit-fils Michel de Beauvais notaire et 
d’Elisabeth Bocquet le 11 novembre 1618 (ET/LXXXV/116) 
Elle décéda à Paris en 1623 âgée d’environ 72  ans. Ses biens furent partagés le 12 août 1623 par Me de 
Beauvais, notaire à Paris, son petit-fils. 
 

 
 
Claude de ROUSSILLON naquit à Paris vers 1553.  
Ses parents la marièrent avec Jehan Parceval par contrat du 14 août 1573 par Me Robert Foucart. Son 
mari était marchand bourgeois de Paris et trésorier payeur des gages des conseillers du Grand Conseil. 
Les époux demeurèrent rue Bourg Tibourg, paroisse St Paul. 
Jacques vit le jour en 1580, François en 1581, Claude en 1582, Anne en 1584, Mathias en 1585, Isabelle 
en 1588 et Jean en 1598. L’âge des enfants est donné dans l’inventaire fait après le décès de leur père par 
Me de Monhénault le 4 février 1604 (ET/XXVI/40) Elle fut nommée tutrice de ses enfants mineurs avec 
l’assistance de Pierre Guivry avocat en la Cour du Parlement, élu subrogé tuteur. 
En 1608 elle assista au contrat de mariage entre Paul Mulot et Barbe Auget, en tant qu’amie de la mariée.  
Elle mourut à Paris entre 1608 et 1612. 
 

 
 
Marie de ROUSSILLON naquit à Paris vers 1555.  
Ses parents la marièrent avec Jacques de Ste Beuve marchand apothicaire bourgeois de Paris, par contrat 
du 17 mai 1577 par Me Tireul (ET/III/394) Elle fut dotée de 1 200 livres tournois. De cette union 
naquirent Jacques et Pierre. Elle eut la douleur de perdre son mari en 1588 
Remariée le 22 janvier 1589 avec Jean de Saint Germain par contrat établi par Mes Giraud et Cothereau, 
elle donna le jour à Charlotte, Marguerite et Jean.  
Les époux demeurèrent rue St André des Arts, paroisse St Séverin. 
Me Bontemps rédigea son testament le 31 décembre 1608. 
Elle mourut à Paris en 1609 à l’âge d’environ 54 ans. 
 
Le 9 avril 1609, Jean de Saint Germain, déclaré tuteur des enfants de sa femme décédée, échangea avec 
Charlotte de Roussillon, la moitié d’une maison Vieille rue du Temple contre des rentes (ET/XXVI/28) 
 
L’inventaire de ses biens fut effectué seulement le 20 février 1612 par Me Bontemps. La description des 
papiers a permis de connaître les dates des actes importants 
 



Claire de ROUSSILLON naquit à Paris vers 1558. 
Ses parents la marièrent vers 1578 avec Josse de Beauvais maître chirurgien.  Les époux demeurèrent rue 
St Antoine paroisse St Paul. Elle donna le jour à Nicole vers 1582, à Michel vers 1590 et à François vers 
1600. Elle eut la douleur de perdre son mari avant 1608. 
Le 21 janvier 1609, sans doute par besoin d’argent, elle échangea avec Pierre Paris la moitié du petit 
corps d’hôtel situé Vieille rue du Temple hérité de ses parents, contre des rentes (ET/XXVI/28) 
Le 20 avril 1613, elle mit son fils François en apprentissage chez Me Pierre Choysin passementier 
mercier sur le parvis de Notre-Dame (ET/XXVI/31) 
Le 11 novembre 1618, elle assista au contrat de mariage de son fils Michel notaire et d’Elisabeth Bocquet 
par Me Arragon (ET/LXXXV/116) 
Elle mourut à Paris après 1618. 
 

----------------------------------------------- 
 
Transcription d’acte : donation par Mathias de Roussillon à ses filles le 15/09/1580 Y 122 folio 130 
 
Par-devant Me Lampral et Me François Pasin, fut présent en sa personne honorable homme Mathias de 
Roussillon chirurgien en bouche du Roy à Paris, demeurant Vieille rue du Temple à l’enseigne de  
l’image Notre-Dame, près le logis du corps de garde, lequel de son bon gré et bon amour, donne, cède, 
quitte, transporte et délaisse en la meilleure forme et manière que faire : 
 

- aux enfants de Charlotte de Roussillon femme de M. Pierre Janvyer 
- aux enfants de Claude de Roussillon femme de M. Jehan Parceval 
- aux enfants de Marie de Roussillon femme de M. Jacques de Sainte Beuve 
- aux enfants de Claire de Roussillon femme de M. Josse de Beauvais 

 
A ses quatre filles et à leurs enfants, filles de lui et de feue dame Mallet jadis sa femme, la somme de 58 
écus chacun de 20 sols etc..  
 
Insinué au Châtelet de Paris le 23 octobre 1580 
 
 

----------------------------------------------- 
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